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ouci d'équité, je voudrais aussi ajouter que les person-
comparaissent devant les comités n'ont probablement
auparavant été soumis à une procédure semblable. Il

à tous les députés de reconnaître que ces personnes
nommées pour servir leur pays et que les questions les
ant, qui peuvent parfaitement être posées au comité,It être formulées avec une certaine délicatesse. Comme
t, la plupart des gens, s'ils ont un peu de chance, n'ont
i comparaître devant un comité habilité à leur poser
ortes de questions auxquelles ils ne s'attendent pas,
tains cas.

,putés qui ont une certaine expérience de la procédure
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LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE

L'ÉTUDE DES AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS

M. le Président: Monsieur le Président, la députée de New
Westminster-Coquitlam (M" Jewett) m'a avisé qu'à cause
d'engagements qu'elle avait pris antérieurement, elle ne pourra
être présente à la Chambre le vendredi 12 décembre 1986, afin
de proposer sa motion durant l'heure réservée aux affaires
émanant des députés.

plaideurs ou commme membres du Bar- En conséquence, je demande aux services du greffier de fairement combien il peut être éprouvant pour passer cette question au bas de la liste de préséance. Étantiparaître comme témoin devant un tribu- donné que l'avis sera, de ce fait, supprimé, l'heure réservée aux: demander à tous les députés de prendre affaires émanant des députés sera suspendue, et conformément
es citoyens sont nommés à une charge au paragraphe 39(2), la Chambre poursuivra l'étude des affai-
rnement du Canada, de les traiter en tout res dont elle était alors saisie jusqu'à l'heure ordinaire deeel'ajournemement quotidien.: et équité pendant leur comparution au laoreeetqoiin

M. Gauthier: Monsieur le Président, veuillez m'excuser
d'invoquer le Règlement à la suite de votre annonce.

En tant que whip de mon parti, et je sais qu'il en va demême du whip conservateur, je me soucie vivement du droit
des simples députés de présenter à la Chambre des motions ou
des projets de loi qu'ils jugent importants. La procédure


